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Nombre de
conseillers : 19

En exercice : 16

Présents : 9

Votants:12

PROCÈS VERBAL DE LA
RÉUNION DU 28 MAI 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit mai à 18 heures 45 le
conseil municipal de Villenhois-Faverolles-en-Berry, dûmcnt
convoqué, s'cst réuni à la rnairie de Faverolles-en-Berry corunune
dé1éguée, sous la présidence de monsieur Jcan-Paul BECCAVIN
maire-adjoint.

Date de la convocation : 21 rr.ai 2024

Présents :

Mme BAItILLOI' Marie-Agnès, M. BECCAVIN Jean-Paul
M. BOISSIER I)amien, M. BOUVARD Romaric, Mme DE LA
ROCHE Clémence, M. DEVILLERS Michel, Mme PETIT Ghislaine,
M. PINARD Christian, M. SEGRET Jacky.
Absents excusés :

M. TROUSSELET l-ionel pouvoir à Mme BARILLOT Marie-Agnès
Mme CHIPAUIJ Florence pouvoir à M. DEVILLERS Michel
M. GUIMPIER William pourvoir à M. BECCAVIN Jean-Paul
Absents :

Mme GAUTHIER Katia, Mme LAMBERT Bettina, M. LEVEQUE

Jean-Marc, M. MINET Alain
Secrétsire de sénnce : M. SEGRET Jacky

ORDRE DU TOUR
2) Syndicat des eaux du Boischaut Norcl : adhésion de 1a communc de Meusnes au
1". janvier 2025 ct modification des statuts : clécision
3) Financemcnt du Fonds de Solidarité logement année 2024 : décision
4) Financement du Fonds daide aux jeunes en difficulté annêe 2024: décision
5) Orange Redevancc d'occupation du domaino public alnée 2024: décision
6) Enedis : redevance d'occupation du domaine public armée 2024 : décision
7) Travaux inachevés rue Benjarnin Rabicr, non versement de 1a retenue cie garantie : décision
8) Décision modificative budget principal : décision
9) Acquisition de peht matériel: clemancle cle subvention dans le cadre du Fonds d'Action
Rurale : décision
10) Acquisition de deux lave-vaisselles : demande de subvention clans le cadre du Fonds
d'Action Rurale : décision
Travaux de remplacement de la porte de la mairie de Faverolles : demancie de subvention
dans le cadrc du Fonds d'Action Rurale : décision
11) Syndicat Mixte cles Bassins Versants Modon Tourment Indrois cn amont: décision
du conseil municipal sur l'intervention programmée dans le cadre du contrat territorial
Composition des bureaux de vote élections européennes du9 iun2024
12) Queshons divcrscs



ADOPI'ION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU
15 AVRIL 2024
l,c conse'il municipal adopte le cornprte renclu de la réunion de conseil municipal clu 15 avril
2074.

Monsicur Jean-Paul Beccavin, maire adjoint, donne lecture du courricr clc monsieur le
présiclcnt du Svnclicat des eaux du Boischaut Norcl ayant pour objet l'aclh(:sion cle la commune
clc Mcusnes ainsi clue la modification cles statuts.

VU lcs dispositions de la loi NOI'I{e
VU le Code général des Collectivrtés territorialcs,
VU la délibérafion en date dr 27 mars 2024 clu comité clu svndicat des eaux du Boiscl.raut nord
acccptant l'adhésion de la commune clc Mt-'usncs à comptcr ds l* janvier 2025,

ll convierrt cle notifier la c1élibération .rux corrununes membres afin que cellcs-ci puisscnt se

prononccr sur cette adhésion.
Le conseil municipal après avoir délibéré ct à l'unanimité

> émet un avis favorable à l'adhésion cle 1a colrrnune de Meusnes au svndicat des eaux

c1u Boischaut nord à compter ç{rr l* J2nvier 2025.

Suite à cette clécision, i1 convient égalcmcnt dc soumettre au vote 1a moclification dcs statuts
conme exposé ci-après :

Article 1 :

Ce Sync{icat est compr:sé cles comrnuncs de :

. Baudres, Ecueillé, Faverolles-en-Berrv, Fontguenand, Frédille, Géhée, Heugnes, Jeu-

Maloches, Langé, LuçavJe-Mâle, l.ye, Pellevoisin, Préaux, Rouvres les llois, Selles Sur

Nahorr, Valençay, Veuil, La Vcrncllc, Vicrl sur Nahory Villegouin, Villcntrois pour le
clépartenient de 1'lndre,

. Châteauvieux, Couffy et Meusnes pour le département du Loir et Cher.

Article 9 :

Les fonctions de receveur du Svndicat sont assurées pN un agent du sct'uice de gestion
complable de La Châtre.
VU lc Coclc Général des Collectivités 'l'erritorialcs ct 1'article L.5272-27

Compte-tenu des démarches engagées, clt's réunions entre les clcux collcctivités et .les

précédentes délibérahons,
VU lcs proposihons de modifications statutaires envisagées,
Àprès cn avoir délibéré, Ie conseil municipal

/ uppto.r.,e les modificatior.rs statutirics telles que présentées.
I-es statuts sont arxlexés à la présente clélibération.

DÉLIBÉIiATION n"2024-039: D_EEIFIqN- DE VERSEMENT AUX F'ONDS DE
SOLIDAITI I E LOCEMENT ANNEE 2024
Mntlnnu Ckinu:nce De Ln lloclrc, c clmrgt: t u:s dossitrs au Dépûrtement cL. I'lndn:, quitte In snlle

de déliltérntious et ne prerLd pas pnrt ni nu déhnt, iflL!rotc.
Le Départoncnt assure la gestion e[ la mise en cnuvrc ciu Fonds de Solidarité Logcment.
Cc clispositif nationaf créé res pectivern€rnl par les kris clu 1". d(:cr:mbrc 

.1988 ct par la loi
clrr 3l mai 1990 intervient au titrc clu FSL pour la mise cn ceuvre du droit au logement sur le
département (zrccès ou maintien dans un krl,,ernent clécent).

MODIFICAI ION DES STATUTS



Le financement de ct'fonds est assu ré prircipa ler.r-Lent par lc Départ('mont et par la mobiIisation
cle 1'urscmble c{es principaux partcnaires clLle sont les arutres collectivités territoriales, letrrs
groupoments, les organismes clc protectior.t st-rciale ainsi quc plus spécifiquement pour le FSl,,

ies bailleurs sociaux et les opérati'urs énergies et de téléphonic.

Ainsi lc conseil municipal est invité à clonrrt-r son accord à une participation c1tr la corrununc
pour l'trmrée 2024 :

- au .f onds de Soliclarité l.ogemcnt à hauteur de 1.66 euros pour une r(:sidi:nct: principale, soiL

712.20 t:uros,
Vu lc Codc GénérraL cles Coilcctivités Territorialcs,
Vu la loi n'90-449 du 31 mai 1990 modifiéc visant à la mise en ceuvre c1u droit au logcment,
Vu la l-oi n'2004-809 du 13 août 200.1 rela[ive aux libertés et responsabi]ité locales,

Vu la loi n"2008-1249 clu 1". déccmbre 200f1 relative à la g.(rnéralisation clu Il.S.A.
Vu lo rÈ:glement inti:rieur c1u loncis d'Aicics aux Jcuners en clifficulté adopté cl-r clatc clrr

15 janvir:r 2020 anncxé au Ilc\glernent Dépattemcntal cl'Aicle Socialc,
Vu le ri\glement intérieur clu Foncls c1e Soliclarité Logcmcnt aclopté t'n clater du l5 janvier 2024

Lc conseii municrpal après avoir délibéré
r décide à l'unanimité cie verser
/ la participation demanclée soit 712.20 t'uros pour lc Fonds rlL'soliclarité l,ogoment pour

1'amée 2024.

DELIBEI{ATION n"202 E VERS D'AIDE AUX
TEUNNS EN DIFFICULTE ANNEE 2024
Mntlanrc Cléntence Dc Ln Roche, e clwge Lle ct's tktssiers nu l)épartement L{e I'lndre, quitte In snllc

de délibtlrutions el ne ytrend pns pûrt ni LILL déItttt, tti nrr tote,

Le Départcment assure la gestion ct la misc cn ceuvrtl du Fonds d'Aide aux leunes cn

Difficulté.
Cc clispositi{ national, créé respoctivement par les lois clrr 'L* clécembre 1988 et par la loi drr 31

mai 1990 intervicnt au tike du FADJ en appui aux parcours d'insertion clcs jeuncs cn clifficulté,
âgés cle 18 à 25 ans, complémcntairement aux clispositifs cie droit commun (PACEA, Garaltitr

Jeunes).

Le financcment clc ce foncls est assuré principaicment par lc Départemcnt etpar 1a mobilisation
cle 1'ensemble cics principaux partenaires !luc sont les aiutres collectivités territoriales, ieurs

groupements, les or ganlsmes rle plotectiorr sociale.

Ainsi lc conseil municipal est invité à clonnel son accorcl à une participation de la conrmullo
pour l'année 2024 :

- au f]oncls d'Aiclc aux Jeunes cn DiJficulté à hauteur clc 0.70 euro par jeune dc l8 à 25 ans

iclentif iés sur lt' tct ritoire communal soit 30.00 euros.

Vu lt- Coc'le Général cles Collcctivités Territoliales,
vu ia loi n"90-449 du 31 mzri 1990 moclifiét: visant à l:r misc,'cn æuvre t1u droit au krgement,

Vtr la i,oi n"2004-809 du 13 aoiti 2004 rclativc arur libcrtés ct responsabilité iocaltrs,

Vu la loi n"200fl- 1 249 du 1* cléccmbre 200fi rt'lativc à la 1lirrr(:ralisatiiln c'lu R S. A

Vu le règlement intérieur clu l,onds cl'r\itles aux Jeunes en clifficulté aclopté cn date'tlrr
15 janvier 2020 annexé au Règlement Dép;lrtemental cl'Aicle Sociak:,

Lc conseil mun:icipal après avoir r-léLibéré

i décide à l'unanimité cft've rset
/ Ia participation clemancléc soit 30.(X) curos au lioncls d'Aidt: aux Jeuni:s err i)if{iculté

pour 1'a nnée 2024,



OCCUPANT I,IT DOMAINE PUBLIC ROUTIER ANNEE 2024
Vn lc Codc Cénéra1 des Clollcctivités Territoriales et notamment l'a rticLt L.2127- 29
Vu le Corle clcs Postes et Comrnunicartions électroniques ct notamnent I' arf:rclre 47
Vu lc décrr:t n"20056-1676 du 27 déccmbrc 2005 rclatif aux redevanccs d'occupation c1u

domaine public,
Considérant que 1'occupation du domaine public routier par lcs opérateurs cie
télécommunications clonne lir:u au versement d'une reck-'vance en fonction de ia durée clc
l'occupation, cle la valeur Iocative et clcs avantaues qu'en tirc 1e permissionnaire,
Monsieur Jcan-Pau1 Beccavin, maire atljoint, propose au corrseil municipal cle fixer au tarif
maximum le montant de Ia redevancc d'occupation du clomaine public routier due par les
opérateurs cle télécommunicntions.
Le conseil municipal, aprirs en avoir délibéré,
i décide d'applicluer pour l'anr-rée 2024 lcs tarifs maxima prévus par lc d(rcret précité pour la

redevance LI'occupation c1u domainc public routier clue par lcs opérateurs cle
télécommunications, comme suit :

I ii-ri.,.r*"r,"p",r-*", Longueur utilisée en km Montant 2023

Artères en sous-sol 4.507 48.27 €
Àrtères aéricnncs 63.561 64.36 €

RE: REDEV CUPATION
DU DOMAINE PUBLIC OÀ{MUNAL POUR L'ANNEE,2O24
Monsieur Jearr-Paul Beccavin, maire adjoint, rappelle que conformément aux articles L 2333-
84 et R 2333-109 clu Code Gérréral cles Colls:tivités Territoriarles, le concessionnaire est tenu cie
s'acquittcr auprès des communes des reclevances dues au titre cle foccupation clu domair.re
public pour lcs ouvrages clc clistribution et cle transport de l'élcctricité.
Pour l'annéc 202.1 le montant clc la redcvanco pour 1'occupation ciu domainc public communal
par les ouvragcs cies réseaux publics de transport et de clistribuhon cl'énergic électrique s'élève
à 239 euros.
Lc conseil municipal après avoir délibér.é tt à l'unanimitri
; décide qui: la sommc clc 239 euros au titre clc l'année 202,1sera demanclée à ENEDIS lnclre.

DELIBERAI'ION no2024-043 : TRAVAUJ_. RUE BENIAN4I!{ RABIEIT VILLENTReI$ :

NON VEITSIMENf'DE LA I{ETENUE DE GéBANTIL ET DU SOLSI
Monsieur Jean-Paul Beccavin, maire adjoint, fait part au conscil mur-ricipal qu'ii a fait (ttablir
par un huissier de justice le 30 avril 2021 rn constat concctnant 1es ploblèmes relatifs:rux
travaux cle plarrtations, cléfaillants ou non tcrminés, ainsi cluc ceux dus au manque d'entrcticr-r
cle la rue Benjarnin Rabier à villentrois. Il rappellc qut ccs h avaux ont fait l'objct d'un marché
public. Il soulignc égaicmcnt que contrairr:mcnt à co qui avait été mcntionné dans leciit
marché, ce n'esl pas de la terre végétale qui a été déposéc clans 1es massifs.
Au vu dr,'tous ccs éiémorts, Ies travâux 11'ont pas ét(: téccptionnés et dc cc farit la retcrLuc clc
garantie ainsi que le solclc clc paiement n'ont pas été vcrsars.
Madame I)r: la Roc:hc sullgcrc que 1'assurance de la collectivité soit saisie et ce clans !: caclrc
cle la protcctior-r juridiquc, consiclérant qu'il y a malfaçon.
Dans un csprit de conciliation, le maîtrc cl'cluvrc a propos(r à l'r:ntrepriso MILI-ET cle termincr.
l'intervention arvant 1e 10 juin 2024.

4 090.79 €

4 308.44 €MONTANT DE LA REDEVANCE 2024



Le consejl municipal après avoir clétibéré ct à l'unaninité
. décidc

/- que, si l'entreprise NIILLET ne respeclc pas i'cngagemcnt proposé par lc maîtrc:

d'crurrre, d'appliquer ce qui est prér'u ;ru marché à savoir I'intcrventiol.t cl'unc
autrc entreprisc pour finir lt:s travaux en exigoant lc paiement par l'enheprise
MILLEI tel que cela cst prér'u au cocle cles marchés publics

r de saisir la compagnie d'assurance c-le la commune dans Ie caclre dc la
protection juriilique.

ÉRATION n'202 PRINCIP
MODIFICÀTIVE q1
Monsieur Jean-Paul IIECCAVIN, maire-adioint, fait part au conseil municipal qr-l il convicnt
dc procécler à une clécision modificative, lcs opérations d'ordre (:tant déséquilibrér--s clans lt:

buclget principal ar-uréc 2[)24.

Le conseil municipal après avoir délibéri: et à l'unanirnité :

È donne un avis favorable à Ia décision mociificative ci-apres:
I)épenses:
. article 681 (opération réelle) :

. articlc 681 (rpération cl'orclre 042)

'ION n"202 DE LA LA
IIIJ DU

- 11 627 euros
+ 11 627 euros

ÉnaltoN n"zoz ITION MA I,E

PERSONNEL TECHNIQUE COMMUNAL : DEMANDE DE SUBVENI'ION DANS I,E
CADRE DU FONDS D'ACTION RURALE
N4onsieur Jean-Paul BECCAVIN, maire-acljoint, fait part au col]scil municipal qu'il est

néccssaire de procéclcr à 1'acquisition c1e petit matériel pour le personnel techniquc comrrrunal,

clui eumprenc{ entre auk(S une p('r((.usr,, une visseuse. eChelle.... elc. mâteriCl nocessair,'

quotidiennement dans 1a réalisation cles tâches qui leur incombent
A ( t titre un rlcr is a ele rlcmantie ; l'enlreprise MOL LI de Loilrc.' : .r'lui. i :'élèv.' a

5 378.94 euros HT soit 6 454.73 euros fTC
Afin d'aider lar commune à supporter le coût de ces acquisitions, ntonsieur le mairc adjoint

prçpose cle sollicitcr auprès du Départe'rnent cle l'Inclre une subvention clans lt- cadro clu f-.A.tl,

Fonds cl'Action Ruralc.
Le conseil municipal après avoir délihéré

t reticnt 1a proposition c1e 1a société MOUl-E cl'un montant clo 5 378.94 euros HT soit

6 45.1.73 euros 'fTC,

! décide de solliciter auprès c1u l)épartcment c{o l'lndlc une subve'ntion clans 1c caclrc citt

Fonds d'Action Rurale (FA It),
i décide 1a réalisation de cetkt acquisition en 2024 à condition que le firlanct'lnelnt soit

assuré par :

', unc subvention clépartr:mentalc dans lc cadrc clu Foncls d'Ai:tiorr Rr"rrale (FAII)

'/ et par clc l'au lofinanccmcnt.

DE
FA : DEMAND}: VENTI
D'ACT'ION I{URALII
Nlonsieur le maire-acljoint firit part au conscil municipal c1u'il est nécessairl: de proc(:der au

remplaccmt-'lrt de 1a porte dt' ia mailic cle Iraverollcs, cettc rlornii:rc s'artant (létal1 i(n a'e tout atl

long cle ces ern]]ées t:t nc pt:rmet plrrs d'assurer une fermeture sécurisée du bâtiment.

A c,. titre u:r clevis a éié cle manclé à l'entreprise TU I<PIN cie Châieauvietrx ; celui-tli s'élèvt' a

3 450.00 euros llT soit 4 140.00 euros l'TC

NSL



Afin cl'aiclcr la commune à supportcr le corit c{e ces travaux, rnonsieur le mairc trdjoirt proposr'
c{c sollicitcr aupri:s clu Département c1e i'lnclre unc subventiorr darns k: cacirc clu I,.A.R, Ibncls
cl'Action Rurale.
I.c conseil municipal après avoir ciélibéré

i retient la proposition clc l'entreprise TUITPIN cle C_hâtcauvieux d'un montant cle
3 450.00 eur.os i IT soit 4 140.00 eulos fTC,

> décide de sollicitcr eruprès du Département cle l'lnclre une subvention clans le ctrcire du
F'onds d'Action Rurale (IAR),

i décide la réalisatiorr deccs travaux cn 2024 à condition quc lc financement soiL assure

une subvenlion clépartemen ta lcr dans ie caclrc clu Foncls c1'Aclion Rurakt (FAR)
ct par cle l'arutofinancement.

DELIB n"202 LAVE,V
DEMANDE DF] SUBVËN'IIONS DANS I,E CADIU DU F'ONDS D'ACTION RUI(AI,E
Monsicur Jean-Paul Beccavin, n-rairc adjoint, fait part au conseil mur.ricipal 11u'il est néccssairt
cle procécler au rt:mplacement clu lave-vaisselle cle la cantinc scoluirc cle Villcntrois ainsi quc
celui c1e la sa1le cles fêtes dc Faverolles, ces clerniers étar-rt hors cl'usagr:.
A i:e titre un clevis a été clernanclé au magasin EXTRA éklr tromenagcr ,,lc Sa int-Aignan-sur-
r\ignary qui s'élèvc à.1 398.34 euros HT soit 5 278.00 euros'fTC.
Afin d'aider 1a commune à sllpportcr le coût de cette acquisition, monsieur le maire acl;ornl
propose cle solliciter auprès du Département de 1'lnclre unt: subvention clans lt cadre clu F.A.R,
Fonds cl'Action Ilurale.
l.e conseil municipal apri:s avoir cl(llibéré

i retient Ja proposition du magasin iIXTRA électronrénager clc saint-Aignan sur-Chcr
ci'nn monlant c1e 4 398.3;1 euros H I soit 5 27{i.00 euros lTC,

l décide de solliciter auprès clu Département cie l'lnclre une subvention tlans le cadre rhr
Fonds cl'Action l{rrrale (FAII),

2 décide la réalisation <ic cctte accluisition en 2024 à concfition que lc financcment soit
assuré par:

" ultc subvention clépartementale dans lc caclrc clu Foncls cl'Actitxr Ruralc (FAR)

" et p.rr de l'autofinancement.

I)ÉLIB TION n'202 MIXTE t)
ots

par:

VERS
UX DE TIO

EI(V DES AOU
Monsieur Jean-Paul Beccavin, mairc adjoint, rappclle la clélibération n"2024-021 en rlate tlu
25 rnars 2024 ayant pour objet lc programme dc restauration et préservation des milicux
aquatiquos engagé par lc: synclicat mixte cle bassins vcrsants Modon'lourmente Indrois trmont
et les clécisions prises par le conscil rnunicipal.
Or après discussion avec monsieur Romaric Bouvarcl, présiclent cluclit svnclicat, il crrnvicnt cle
rcconsiclércr les d(:cisions prises iors de cetLe séance.
l.e conseil rnunicipal après avoir délibéré,
i décide cle modifier et cle con{irmt'r commc suit lcs clécisions prises lors cle Ia séance c1u

25 mars 2024 :

. parcclle ZN n'53
> donne un avis favorablc ii l'aménagement cle l'ouvragc t'n place, sous réservcs clc

I'rI rç ,lu cvndi(.rl ,.lcs rivii'res
. palcclle ZN n"52
> donne un avis {avorablc à ia recharlle en granulorn(.triquc
' pzrrcellc Z1 t:r" t)20 :

oN'r':



co

) donne un avis favorable à l'enlèvemont de la crérnaillère, sous réservcs de l'avis du
syndicat des rivières

' Parcclles Z1 n"021, ZI n"022, ZI n"023, ZI n"024, ZIn"025,21n"068, ZE n" 075, ZE n"(177

) donne un avis favorable à la recharge en granulométrique.

ON DES UX DE VOTE POUR
AU PARLEMENT EUROPEEN LE 9 TUIN 2024
Le conseil municipal fixe la composition des bureaux dt: vote n"1 situé à Villentrois et n"2 situé
à Faverolles le dimanche 9 juin pour i'élection des rcprésentants au parlement curopéen.

Ouestions diverses
Ecole : demande de chanqement d'école
Madame Marie-Agnès Barillot, maire adiointe et présidente du SIRP, sollicite l'avis des

membres clu conseil sur la demande d'unc é1ève scolarisée à l,ye et souhaitant ôtre scolarisée

dès que possible à Luçay-le-Mâle. Madamc llarillot relate les différents échanges qui ont eu

lieu entre 1es maires de Villentrois-Faverollcs-en-Berry, de Luçay-le-Mâle et la maman ; elle
précise que le SIRP n'est pas rnis en cause dans cettc clemandc.
Les membres clu conseil, considérant qu'il faut penser avant tout à f intérêt de l'enfant, donne
un avis favorable à la scolarisation cle l'enJant à Lucav-1e-Mâ1c.

Opération Aqua Ludiqgg2Q24
Monsieur Jean-Paul Beccavin, maire adjoint, propose au conseil que fopération Aqua Ludique
n'ait pas lieu cette année, considérant que le coût est plus élevé que l'année précédente, que

l'équipe qui est intervenue en 2023 n'a pas donné entière satisfaction, ...
Les membres du conseil doru-rent un accord de principe sur cette proposition mais souhaite

que d'autres activités soient proposées sur le site.

Visite des bâtiments
Suite à la visite des bâtiments corrurunaux, i1 s'avère que 1e parc locatiJ communal de

Villentrois est dans fensemble très véhrste, éncrgivore et que tl'importants travaux s'imposent
clans les années à venia. Le CAUE doit être sollicité afin d'accompagrer Ia commune dans cette

opération de réhabilitation.

Voirie
Une commission r1e voirie doit être programmée pour notarnment établir un constat des

dégâts causés par les dernières inondations, et plus particulièrr: ment I'état cle la rue des Augis
qui est fortement c{égradée. Monsicur Devillcrs félicite les élus et les employés communaux
pour leur engagement lors des inondations clu 29 mars.

La sénnce n été leuée à 27 herres 35




